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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la ministre soit autorisée à prolonger l’entente-
cadre sur le développement culturel de Montréal pour
l’exercice financier 1999-2000, à signer la convention
supplémentaire et à verser à la Ville de Montréal des
subventions à même les crédits du ministère de la Cul-
ture et des Communications, pour une somme n’excé-
dant pas 6,162 M$, dont 1,162 M$ en crédits réguliers et
5 M$ en service de la dette, conformément aux modali-
tés de versements prévues à ladite convention dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31942

Gouvernement du Québec

Décret 406-99, 14 avril 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administra-
tion publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École nationale d’adminis-
tration publique par le décret numéro 260-92 du 26 fé-
vrier 1992 et entrées en vigueur le 10 octobre 1992, le
conseil d’administration de l’École se compose de seize
membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphed de l’article 3
de ces lettres patentes deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion de l’Assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 764-94 du
25 mai 1994 monsieur Claude Masson était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’École nationale d’ad-
ministration publique à titre de personne provenant du
milieu universitaire, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’Assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande madame Hélène Lee-
Gosselin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE madame Hélène Lee-Gosselin, professeure à
l’Université Laval, soit nommée membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administration
publique à titre de personne provenant du milieu univer-
sitaire, pour un premier mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Claude
Masson.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31943

Gouvernement du Québec

Décret 407-99, 14 avril 1999
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphec de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1) les
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la
recommandation du ministre, dont trois professeurs de
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de cette loi les droits et pouvoirs d’une université
constituante sont exercés par un conseil d’administra-
tion composé notamment de cinq personnes nommées
pour trois ans par le gouvernement, sur recommandation
du ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux sociaux, culturels, des affaires
et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32 toute vacance est comblée en suivant le mode
de nomination prescrit pour la nomination du membre à
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 312-96 du
13 mars 1996 monsieur Ronald Plante était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Québec
à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1488-95 du
15 novembre 1995 monsieur Aurélien Bisson était
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, que son mandat est ex-
piré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

odette levesque
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ATTENDU QUE le corps professoral a désigné mon-
sieur Adrian Ilinca;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Adrian Ilinca, professeur, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, à titre de personne désignée par le
corps professoral, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Ronald Plante;

QUE monsieur Pierre Provost, agent d’information au
CLSC Chaleurs, soit nommé membre du conseil d’ad-
ministration de l’Université du Québec à Rimouski, à
titre de personne représentative des milieux sociaux,
culturels, des affaires et du travail, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Aurélien Bisson.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31926

Gouvernement du Québec

Décret 408-99, 14 avril 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’as-
semblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphec de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1) les
droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par l’as-
semblée des gouverneurs, composée notamment d’au
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, parmi
les directeurs généraux des instituts de recherche et des
écoles supérieures;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 308-96 du
13 mars 1996 monsieur Pierre De Celles était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Pierre De Celles, directeur général de
l’École nationale d’administration publique, soit nommé

membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée parmi les direc-
teurs généraux des instituts de recherche et des écoles
supérieures, pour un quatrième mandat de trois ans à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31925

Gouvernement du Québec

Décret 409-99, 14 avril 1999
CONCERNANT l’acceptation par le gouvernement du
Québec du transfert de la gestion et la maîtrise d’un
lot de grève et en eau profonde faisant partie du lit du
lac Villebon, situé dans les limites du Canton de
Vauquelin, circonscription foncière d’Abitibi

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté en conseil
numéro 2746-73 du 25 juillet 1973 le gouvernement du
Québec transférait au gouvernement du Canada la régie
et l’administration du lot de grève et en eau profonde
ci-après décrit, faisant partie du lit du lac Villebon, et
situé dans les limites du Canton de Vauquelin, circons-
cription foncière d’Abitibi, pour fins de construction et
de maintien d’un quai et d’une rampe de mise à l’eau;

ATTENDU QU’une condition de cet arrêté en conseil
prévoit que la rétrocession du terrain par le gouverne-
ment du Canada au gouvernement du Québec devra se
faire par arrêtés en conseil réciproques;

ATTENDU QUE, par le décret du Conseil privé numéro
C.P. 1998-2191 du 10 décembre 1998, le gouvernement
du Canada transférait au gouvernement du Québec la
gestion et la maîtrise du lot de grève et en eau profonde
ci-après décrit;

ATTENDU QU’un tel transfert et son acceptation cons-
tituent une entente intergouvernementale canadienne
devant être approuvée par le gouvernement aux termes
des articles 3.7 et 3.8 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1480-95 du 15
novembre 1995, l’acceptation par le gouvernement du
Québec des transferts de gestion et maîtrise ou d’autres
droits consentis par le gouvernement du Canada consti-
tue une catégorie d’ententes exclues de l’application de
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif (L.R.Q., c. M-30);


